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ARTICLE 6 BIS

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« L’évolution de la mise en œuvre de la stratégie décennale d’accompagnement et de soins palliatifs 
peut faire l’objet d’un débat chaque année devant le Parlement avant l’examen du projet de loi de 
finances. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La mise en œuvre de la stratégie décennale d’accompagnement et de soins palliatifs engage l’État 
dans la durée et mobilise des moyens humains, organisationnels et financiers significatifs. À ce 
titre, elle ne saurait relever du seul pilotage administratif, sans contrôle régulier de la représentation 
nationale.

Si le Sénat a supprimé la tenue d’un débat annuel devant le Parlement, estimant que celui-ci ne 
présentait pas de caractère contraignant, cette suppression affaiblit néanmoins la capacité du 
Parlement à exercer pleinement sa mission constitutionnelle de contrôle de l’action du 
Gouvernement.

Le débat annuel prévu par le présent article ne vise ni à créer une obligation budgétaire nouvelle, ni 
à rigidifier la conduite de la politique publique. Il a pour objet de permettre au Parlement 
d’apprécier, de manière régulière et transparente, l’état d’avancement de la stratégie décennale, les 
actions effectivement déployées, les éventuelles difficultés rencontrées ainsi que les ajustements 
nécessaires pour garantir un accès effectif et équitable aux soins palliatifs sur l’ensemble du 
territoire.

L’organisation de ce débat avant l’examen du projet de loi de finances revêt, en outre, une portée 
particulière. Elle permet d’éclairer utilement les travaux budgétaires du Parlement en les reliant à 
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une évaluation concrète des besoins et des résultats obtenus, sans préempter les décisions relevant 
des lois financières.

Dans un contexte marqué par des inégalités territoriales persistantes, une tension durable sur les 
ressources humaines et des attentes fortes des patients comme des professionnels, ce débat annuel 
constitue un outil de suivi démocratique, de transparence et de responsabilisation de l’exécutif.

Il permet également de garantir la continuité de l’attention politique portée aux soins palliatifs, en 
évitant que la stratégie décennale ne se réduise à un cadre déclaratif ou à une succession de mesures 
ponctuelles, sans vision d’ensemble ni évaluation partagée.

Le présent amendement vise ainsi à réaffirmer le rôle du Parlement comme acteur central du 
pilotage et du contrôle de la politique publique de l’accompagnement et des soins palliatifs, dans un 
esprit de responsabilité, de clarté et de respect de l’équilibre institutionnel.


